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TITRE PREMIER :  
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

PREAMBULE  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2224-10,  
R 2224-6 et R2224-9 relatifs à la mise enquête publique des zonages d'assainissement, 
 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles R 123-1 à R 123-27, 
 

VU la délibération en date du 17 juin 2025 du Conseil Municipal de Montsapey approuvant le 
projet de révision du zonage d'assainissement et la mise en enquête publique, 
 

VU les pièces du dossier relatives à la délimitation des zones d'assainissement à soumettre à 
enquête publique, 
 

VU la décision en date du 02 juillet 2025 de Monsieur le Vice-Président du Tribunal 
Administratif de Grenoble désignant Monsieur Philippe NIVELLE en qualité de Commissaire-
Enquêteur, 
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Objet et dates de l'enquête - Projet de révision du zonage d'assainissement de 
Montsapey 
 

Il sera procédé à une enquête publique sur les dispositions des projets de zonage de 
l'assainissement de la commune de Montsapey pour une durée de 33 jours, du 25 août 2025 
au 26 septembre 2025 à 12 heures, qui a pour principal objet de recueillir les observations du 
public. 
 

ARTICLE 2 : Désignation du Commissaire-Enquêteur 
 

Monsieur Philippe Nivelle a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur par le Tribunal 
Administratif de Grenoble (Isère). 
 
ARTICLE 3 : Durée de l'enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier au 
public 
 

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets mobiles, coté et paraphé par le 
Commissaire-Enquêteur seront déposés à la mairie de Montsapey aux jours et heures 
habituels d'ouverture de la mairie. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et 
consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête prévu à cet effet ou les 
adresser, par écrit, au Commissaire-Enquêteur à la mairie. 
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ARTICLE 4 : Recueil des observations du public 
 

Le Commissaire-Enquêteur recevra les observations relatives au projet de zonage 
d'assainissement de la commune de Montsapey : le 1er septembre 2025 de 14h à 16h et le 26 
septembre 2025 de 10h à 12h. 
Pendant la durée de l'enquête publique, un site Internet comportant un registre dématérialisé 
sécurisé auquel le public peut transmettre ses contributions et propositions directement est 
ouvert à l'adresse Internet suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6490  
Les contributions pourront également être transmises via l'adresse mail suivante : enquete-
publique-6490@registre-dematerialise.fr  
Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé : https://www.registre–dematerialise.fr/6490  
Les informations relatives à l'enquête seront disponibles à la mairie de Montsapey aux jours et 
heures d'ouverture habituels, ainsi que sur le site de la mairie. 
 
ARTICLE 5 : Clôture de l'enquête publique 
 

A l'expiration du délai de l'enquête prévu à l'article 1, le registre d'enquête sra mis à 
disposition du Commissaire-Enquêteur et clos par lui. 
 
ARTICLE 6 : Diffusion du rapport et des conclusions du Commissaire-Enquêteur 
 

A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du Commissaire-
Enquêteur à la mairie aux jours et heures d'ouverture habituels : le mardi et le jeudi de 9 h à 
12 h et de 14 h à 18 h. Une copie du rapport du Commissaire-Enquêteur sera adressée à 
Madame le Préfet du département de la Savoie. 
 
ARTICLE 7 : Mesure de publicité 
 

15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, la commune portera à la 
connaissance du public, par tous les moyens appropriés d'affichage, notamment sur les lieux 
concernés par l'enquête, et de presse écrite, l'objet de l'enquête, les noms et qualité du 
Commissaire-Enquêteur, la date d'ouverture, le lieu de l'enquête et la durée de celle-ci. 
 
 

1- Présentation 
 
Montsapey est une commune rurale, soumise à la loi Montagne. Elle est située à 1050 m 
d'altitude. 
La population est de 80 habitants. 
Il s'agit d'une commune très étendue avec de petits hameaux accrochés à la pente et des 
chalets d'alpage. 
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1.1  Contexte hydrologique 
 

La commune est drainée principalement par le ruisseau de Basmont qui a pour principaux 
affluents le ruisseau du Lac Noir (sous le Grand Arc) et le ruisseau de la Perrière (sous 
Bellachat et la pointe de Combe Bronsin) et par un important réseau de petits ruisseaux 
d'origine nivale. Le ruisseau de Basmont se jette directement dans l'Arc. 
 

1.2  Contexte géologique 
 

La commune s'inscrit de part et d'autre de l'accident médian de Belledonne, parallèlement au 
thalweg du ruisseau de Basmont. 
 

- En rive droite, du ruisseau affleurent des schistes de la série satinée (rameau interne de 
Belledonne) sur lesquels il peut y avoir des dépôts morainiques de faible épaisseur. 
 

- En rive gauche, les terrains appartiennent au rameau externe de Belledonne, avec des 
séries cristallines (schistes, micaschistes, granit). 

 

Le centre bourg, les hameaux de Cernay, du Mollard, du Coter, des Platières sont des dépôts 
de moraine. 
 

1.3  Diagnostic de l'assainissement 
 

1.3.1  Zonage d'assainissement 
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Le zonage d'assainissement date de 2001. Les travaux de réalisation des assainissements 
collectifs ont été réalisés en 2006/2008 pour le Mollard et le Coter. 
 
1.3.2 Diagnostic des dispositifs de traitement 
 
 Chef-lieu 

Le chef-lieu est équipé d'un réseau de collecte en séparatif datant du début des années 
1980. 
Le traitement est constitué d'après le schéma directeur de 2001 (inchangé depuis) d'un 
décanteur digesteur dimensionné pour 200 EH. 

 

 
Extrait du rapport schéma directeur d'assainissement phase 2 – p5 (Euryèce 2001) 
 

Caractéristiques de la station de traitement : 
- Surface de décantation : 5,10 m² 
- Volume de décantation : 3,80 m³  
- Volume de digestion : 21,00 m ³ 
- Débit journalier : 30 m³/jour 
- Débit moyen sur 24 h : 1,25 m³/h 
- Débit de pointe : 3,75 m³/h 

 

Ce dispositif est de toute façon très insuffisant par rapport à la règlementation actuelle. 
 

Les objectifs à atteindre sont fixés par l'arrêté du 21 juillet 2015. 
Il faut une concentration en sortie < 35 mg/l de DB05 ou un rendement d'épuration d'au 
moins 60 %. 
Pour le chef-lieu, il faut donc prévoir un traitement complet. La collecte est existante, et peut 
être maintenue en l'état. 
 

La difficulté est l'absence d'exutoire à proximité, le ruisseau de Basmont est à une distance 
de plus de 400 m en terrains boisés et très pentus. Il faut donc trouver des solutions 
d'infiltration des eaux usées après traitement. 
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 Le Villaret 
Le Villaret est zoné en assainissement collectif, mais fonctionne actuellement en 
assainissement non collectif "tronqué", ce qui signifie que les habitations sont équipées 
de fosses septiques, et certaines se rejettent dans une canalisation pluviale qui 
débouche sur un puits d'infiltration commun sous le hameau. 
 

 
 
Ce dispositif qui infiltre en milieu souterrain des eaux non traitées n'est pas conforme à la 
règlementation et présente un risque de pollution. 
 
 Le Cernay 

Le fonctionnement est le même qu'au Villaret (zonage collectif, mais fonctionnement en 
non collectif). 
D'après le schéma directeur, les habitations sont équipées de fosses septiques dont les 
rejets vont dans une canalisation qui rejoint un puits d'infiltration commun. 
 

 Le lotissement des Bruyères 
Les habitations sont collectées vers un dispositif de traitement peu accessible en limite de 
parcelle. 
D'après le schéma directeur de 2001, cet ouvrage serait associé à un filtre bactérien. 
 

 La Biollaz 
Le hameau de La Biollaz est constitué d'un lotissement (La Bruyère) avec une dizaine 
d'habitations. 
Ces logements sont raccordés sur un réseau d'assainissement communal. Les ouvrages de 
traitement sont constitués d'un décanteur, suivi d'un épandage sous terrain.  
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2- Composition du dossier d'enquête publique 
 

2.1 Etude des scénarios d'assainissement 
 
2.1.1 Traitement du chef-lieu et du Villaret 
 

La filière adaptée au contexte (peu d'habitants permanents, forte pointe estivale) est de type 
filtre planté de roseaux. L'absence d'exutoire proche conduit à rechercher une solution 
d'infiltration des eaux usées traitées sous le hameau du Villaret (pont bas et zone 
relativement peu pentue). Cela impose aussi une filière en deux étages, pour éviter tout 
risque de colmatage du dispositif d'infiltration. 
 

 
 
2.1.2 Station du Coter 
 

Réhabilitation réseau : problème des eaux parasites. 
 
2.1.3 Station du Mollard 
 

La station est colmatée en profondeur, matériaux utilisés non conformes. 
 
2.1.4 Le Cernay et le lotissement des Bruyères 
 

- Le Cernay : envisager le raccordement des habitations au projet de traitement chef-lieu et 
Villaret. 

- Lotissement des Bruyères : étude pour rejoindre le projet de station d'épuration du chef-
lieu. 
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3- Présentation synthétique du contenu du dossier 
 
3.1 Choix et justification de zonage d'assainissement 
 
3.1.1 Zonage 
 

Seuls les secteurs urbanisables, en U ou Au sur le PLU sont zonés en assainissement. Les 
autres secteurs en zone naturelle ou agricole, avec bâtiments et habitations à assainir, sont 
par défaut zonés en assainissement non collectif, sauf s'ils sont situés à proximité d'un réseau 
de collecte. Dans ce cas, c'est le service d'assainissement qui jugera au cas par cas si 
l'habitation est raccordable au réseau d'assainissement et relève de l'assainissement collectif. 
 

 Zonage en assainissement collectif : 
- Secteurs actuellement non raccordés : Le Villaret 
- Secteurs raccordés avec un traitement incomplet non règlementaire : Les Bruyères,  
   le chef-lieu  
- Secteurs raccordés avec traitement conforme existant : Le Mollard, Le Coter. 

 Zonage en assainissement non collectif 
- Le Cernay 
- Le lieulever 

 
3.1.2 Justification des choix  
 

Par délibération n° 24-40, les élus retiennent la proposition faite en phase 2 du schéma 
directeur d'assainissement avec les priorités définies. 
 

L'urgence environnementale est la réalisation d'un traitement pour le chef-lieu et le Villaret. 
 

Pour la station du Mollard, le rejet est actuellement de très bonne qualité malgré le 
colmatage. 
L'évolution est à suivre pour anticiper une aggravation et un éventuel débordement. 
 

Pour le Coter, il faut éliminer les eaux parasites pour que le traitement puisse fonctionner 
correctement. A défaut, les dysfonctionnements de la station vont s'amplifier et la dégrader 
de manière irréversible. La réhabilitation de la chasse doit rendre la station de nouveau 
fonctionnelle (à surveiller et entretenir chaque semaine). 
 

Pour le lotissement des Bruyères, la pente forte sous le prétraitement existant conduit à 
rechercher une solution après refoulement pour traiter et infiltrer les eaux usées. L'impact 
actuel n'est  pas significatif, cette opération peut être différée après celles du Coter et Villaret. 
 

Pour le Cernay, l'absence d'exutoire et les coûts importants d'un raccordement au Villaret 
conduisent à préconiser un zonage en assainissement non collectif. 
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3.2 Coûts estimatifs des scénarios retenus en assainissement collectif 
 
Assainissement collectif : 
 

Réhabilitation d'assainissement collectif Echéance Coût estimatif travaux HT 
Chef-lieu Villaret :   
Réhabilitation 2024 2 750 € 
Projet collecte + traitement 2025 – 2026 330 000 € 
Mollard :   
Réhabilitation réseaux 2024 1 500 € 
Amélioration court terme STEP 2024 750 € 
Réhabilitation STEP 2029 40 000 € 
Coter :   
Réhabilitation réseaux 2025 40 000 € 
Bruyères :   
Refoulement et traitement 2027 - 2028 149 000 € 
TOTAL PROJETS ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

  
524 000 € 

 
3.3 Publicité dans la Presse 
 

La publicité a été faite conformément à l'arrêté de Monsieur le Maire (article 7). 
Elle a été insérée en application de cet arrêté ARR 2025-010 dans les journaux suivants : 

- Le Dauphiné Libéré du 08 août 2025 et du 03 septembre 2025 
- ECO Savoie Mont Blanc du 08 août 2025 et du 05 septembre 2025. 

 

3.4 Certificat d'affichage de l'enquête publique 
 

Voir en annexe 1 et 2 le certificat de Monsieur le Maire, ainsi que l'avis d'enquête publique. 
 

3.5 Publicité par Internet 
 

L'avis relatif à l'enquête publique, ainsi que les pièces du dossier ont été mis sur le registre 
dématérialisé sécurisé, où le public pouvait directement consulter et déposer ses 
contributions et propositions, ouvert à l'adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/6490  
Les contributions pouvaient également être transmises via l'adresse mail suivante : enquete-
publique-6490@registre-dematerialise.fr  
Le dossier, le registre d'enquête étaient disponibles pour le public en mairie de Montsapey 
aux jours et heures d'ouverture de la mairie pendant la durée de l'enquête. 
 
3.5.1 Organisation et déroulement de l'enquête 
 

L’arrêté de Monsieur le Maire qui a prescrit cette enquête publique en a défini les  
modalités. 
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Ce dossier est traité au titre : 
- Du Code de l’Environnement (articles L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivants) 
- Du Code de l’Urbanisme (article L 143-22 et R 142-9). 
 

Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 25 août 2025 au vendredi 26 
septembre 2025 à 12 heures, soit une durée de 33 jours, afin de recueillir les avis du public sur 
la révision du plan de zonage d'assainissement. 
 

Les dates, lieux et heures de permanences du Commissaire-Enquêteur au  nombre de deux 
ont été arrêtés comme suit :  
 

DATES HORAIRES LIEU 
 
Lundi 1er septembre 2025 
 

 
14h00 à 16h00 

 Mairie de Montsapey 
(Savoie) 

Vendredi 26 septembre 2025 10h00 à 12h00 

 
Ces permanences se sont tenues. Aucun problème à signaler. 

La mise à disposition du public du dossier et du registre d'enquête a été assurée en dehors des 
permanences du Commissaire-Enquêteur par le secrétariat de la Mairie de Montsapey 
(Savoie) aux jours et heures d'ouverture au public. 
 

Pendant la durée de l'enquête publique, le dossier pouvait également être consulté et 
téléchargé depuis le site Internet de la commune. 
 

Pendant la durée de l'enquête publique, les observations et les propositions sur le projet de 
révision du zonage d'assainissement de Montsapey pouvaient être : 
 

- Consignées dans les registres d'enquête mis à disposition du public à cet effet avec le 
dossier d'enquête publique, en mairie, aux jours et heures désignés ci-dessus 

- Adressées par courrier postal à l'adresse de la mairie 
- Déposées par voie électronique dans le registre numérique dématérialisé accessible à 

partir du site Internet de la commune 
- Adressées au Commissaire-Enquêteur par voie électronique à l'adresse mail dédiée : 

enquete-publique-6490@registre-dematerialise.fr 
 

L'enquête s'est déroulée sans incident et conformément aux textes en vigueur et aux 
prescriptions de l'arrêté de monsieur le Maire. 
 
3.5.2 Pièces composant le dossier d'enquête publique 
 

J'ai visé le dossier d'enquête publique. Il comprend : 
. Pièce n° 1 : Arrêté de Monsieur le Maire ARR 2025-010 
. Pièce n° 2 : Avis d'enquête publique prescrivant la révision du zonage d'assainissement  
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. Pièce n° 3 : Décision de la MRAe n° 2024-ARA-KKPP-3656 mentionnant que le projet n'est pas  
                       soumis à Evaluation Environnementale 
. Pièce n° 4 : Notice du zonage d'assainissement 
. Pièce n° 5 : Diagnostic – Etude des scénarios – Schéma Directeur 
. Pièce n° 6 : Désignation du Commissaire-Enquêteur par le Vice-Président du Tribunal  
                       Administratif de Grenoble 
. Pièce n° 7 : Plan du zonage d'assainissement secteur Ouest à l'échelle 1/2000ème 
. Pièce n° 8 : Plan de zonage d'assainissement secteur Est à l'échelle 1/2000ème  
 
Commentaire du Commissaire-Enquêteur :  
Ce dossier est complet et correspond à la règlementation. Je n'ai pas d'observation à formuler 
sur ce dossier. Il a été présenté dans la forme prescrite avec toutes les explications 
nécessaires à leur bonne compréhension. 
 

4- La concertation et l'avis des P.P.A. 
 
Conformément à l'article R 122-18 du Code de l'Environnement et à la demande enregistrée 
sous le n° 2024-ARA-KKPP-3656 présentée le 19 novembre 2024 par la commune de 
Montsapey (73) relative à la révision de son zonage d'assainissement des eaux usées, la MRAe 
s'est prononcée le 14 janvier 2025. 
 

Vu la contribution de l'Agence Régionale de Santé ayant été consultée en date du 27 
décembre 2024, 
 

Considérant que la commune de Montsapey (73) est située à l'entrée de la vallée de la 
Maurienne, au cœur du massif de la Lauzière, à 50 km à l'Est de Chambéry et à 35 km au Sud-
Ouest d'Albertville, à une altitude qui oscille entre 324 m et 2 500 m, qu'elle compte 81 
habitants permanents en 2021 sur une superficie de 2 633 ha et comporte 165 logements en 
2020 dont 39 résidences principales, 
 

Considérant que le projet de révision de zonage d'assainissement des eaux usées de la 
commune de Montsapey (73) a pour objet de délimiter : 
 

 Les zones d'assainissement collectif où la collectivité compétente assure la collecte et le 
traitement des eaux usées domestiques 

 Les zones d'assainissement non collectif où la mise en place de réseaux d'assainissement 
n'est pas envisagée et au sein desquelles la collectivité compétente est tenue d'assurer le 
contrôle des installations individuelles. 

 

Considérant que le présent projet de zonage d'assainissement des eaux usées est établi 
concomitamment au projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU) communal, 
 

Considérant qu'à l'appui du présent projet de zonage d'assainissement des eaux usées, une 
démarche de révision du schéma directeur d'assainissement a été engagée comportant trois 
phases entre 2021 et 2024 : 
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 Phase 1 (juin 2021) : diagnostic de la situation existante par contrôle du fonctionnement 
des dispositifs existants de traitement des eaux usées et de leurs dysfonctionnements, 
notamment la recherche d'eaux parasites par temps sec (décanteur digesteur d'une 
capacité de traitement de 200 EH au chef-lieu, assainissement non collectif sur les 
hameaux du Villaret du Cernay, décanteur digesteur au lotissement des Bruyères, filtre à 
sable vertical enterré au Mollard d'une capacité de traitement d'environ 80 EH, filtre à 
sable d'une capacité de traitement de 50 EH au Coter) et préconisation de travaux et de 
leur chiffrage sur le chef-lieu, les hameaux du Mollard et du Coter. 
 

 Phase 2 (juillet 2022, actualisée en septembre 2023) : élaboration des scénarios 
d'assainissement (traitement du chef-lieu et du Villaret, réhabilitation des stations du Coter 
et du Mollard, raccordement du lotissement des Bruyères et du Cernay au projet de station 
du chef-lieu et du Villaret, traitement complet du lotissement des Bruyères et solution 
d'infiltration). 
 

 Phase 3 (novembre 2024) : choix d'un scénario et définition d'un échéancier avec la 
réalisation d'un nouveau système de traitement pour le chef-lieu et le Villaret (échéance 
2025-2026), la réhabilitation des réseaux au Coter en vue de l'élimination des eaux 
parasites (échéances 2025), la réhabilitation du système de traitement au Mollard 
(échéances 2024 et 2029), la création d'un poste de refoulement depuis le décanteur 
existant vers le Cernay pour traitement des effluents du lotissement des Bruyères. 

 

Considérant que les travaux projetés à échéance entre 2024 et 2029 concourent à une 
amélioration substantielle de la qualité de traitement des effluents générés par les logements 
existants et à créer dans le cadre du PLU en cours d'élaboration, 
 

Concluant qu'au vu de l'ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la 
présente décision le projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées de la 
commune de Montsapey (73) n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'Environnement et sur la santé humaine au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du 
27 juin 2001 susvisée, 
 

DECIDE :  
 

Article 1er : 
En application des dispositions du chapitre II du titre II du livre premier du Code de 
l'Environnement et sur la base des informations fournies par la personne publique 
responsable, le projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées de la commune 
de Montsapey (73), objet de la demande n° 2024-ARA-KKPP-3656, n'est pas soumis à 
évaluation environnementale. 
 

Article 2 : 
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être 
soumis par ailleurs. 
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Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives 
ou procédures auxquelles ils sont soumis. 
Une nouvelle demande d'examen au cas par cas du projet de révision du zonage 
d'assainissement des eaux usées de la commune de Montsapey (73) est exigible si celui-ci, 
postérieurement à la présente décision, fait l'objet de modifications susceptibles de générer 
un effet notable sur l'environnement. 
 

Article 3 : 
La présente décision sera mise en ligne sur le site Internet de la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale. En outre, en application de l'article R 122-18 du Code de l'Environnement, 
la présente décision devra être jointe au dossier d'enquête publique ou autre procédure de 
consultation du public. 
 

5- Procès-Verbal de Synthèse 
 
Un procès-verbal de synthèse a été remis à Monsieur le Maire de Montsapey le 07 octobre 
2025. Un mémoire en réponse a été transmis par Monsieur le Maire le 28 octobre 2025. Les 
réponses de la Collectivité figurent en couleur rouge dans le PV de synthèse ci-joint. 
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ANNEXES 
 
 
 

Annexe 1 : Certificat d'affichage de l'enquête publique 
 
Annexe 2 : Avis d'enquête publique 
 
Annexe 3 : Parution dans la Presse 
  



31 
 

 Enquête publique relative à : 
Révision du zonage d'assainissement de Montsapey – Rapport d'enquête publique 

Philippe Nivelle – Commissaire-Enquêteur – Décembre 2025 

Annexe 1 
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Annexe 3 
 

Parutions Presse dans le Dauphiné libéré du 08 août 2025 et 03 septembre 2025 
et dans ECO Savoie Mont Blanc du 08 août 2025 et du 05 septembre 2025. 

 
 


